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SECHERESSE 2020 
De nombreux phénomènes de sécheresse / réhydratation des sols 
ont été constatés sur la commune au cours des derniers mois,            
générant des désordres plus ou moins importants sur certaines  
bâtisses. En pareil cas, les dossiers de demande de reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle ne peuvent être traités que  
l’année qui suit l’année où les désordres ont été constatés sur une 
période de 12 mois (du 1er janvier au 31 décembre). C’est            
pourquoi, en vue d’effectuer cette demande en janvier 2021, il est 
demandé à tous les propriétaires qui ont subi des dégâts dus à ce 
phénomène en 2020 de bien vouloir adresser leur demande 
(courrier + photos) à la mairie avant la fin de l’année. 

L’ŒIL ET LES OREILLES DE BARDOS 
Kiki récidive alors que le confinement 
autorise Kiki et son maître à une            
balade quotidienne de 1h dans un 
rayon de 1 km ! L'Oeil est donc bien 
déç u  de  c on s t a t e r  q ue  le               
parterre enherbé du Monument aux 
Morts soit souillé de ses déjections, qui 
plus est en ce 11 novembre.  
Que Kiki apprenne à respecter par 
ailleurs nos agents qui entretiennent 
ce Lieu.  

RECENSEMENT AGRICOLE 
Entre le 1er octobre 2020 et le 30 avril 2021, le ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation            
organise le recensement agricole, une opération décennale de grande ampleur qui se renouvelle tous 
les dix ans dans le cadre d’un règlement européen. 
Tous les exploitants agricoles sont invités à y participer, sur l’ensemble du territoire, en France            
métropolitaine comme dans les départements d’Outre-mer. Cette année et pour la première fois, la 
collecte des informations se fera en ligne pour 85% des exploitants. Chaque agriculteur/trice          
recevra un courrier dans lequel figurera le lien vers le site Internet lui permettant de répondre à son 
questionnaire, ainsi que son identifiant et son mot de passe pour y accéder. Pour tous les autres, des 
enquêteurs recueilleront directement les données en se déplaçant à leur domicile, ainsi, près de              
12 000 exploitations de la Nouvelle-Aquitaine seront enquêtées. Pendant la période de confinement, 
le recensement agricole continue et la collecte des données en face à face est maintenue. 

Plus d'informations sur le site internet du ministère de l'agriculture https://agriculture.gouv.fr/recensement-agricole-2020 
Tout le monde compte, on compte sur vous ! 

MESURES DE SOUTIEN A LA POPULATION 
Vu l’évolution de la situation de la crise sanitaire, nous vous          
rappelons que la Mairie met à votre disposition un registre             
nominatif sur la base du volontariat afin de pouvoir vous identifier 
et vous apporter notre aide et soutien en cas de nécessité. 
Afin de favoriser le respect du confinement, garder le lien social et 
accompagner au mieux tous les habitants, nous proposons avec nos 
élus de rendre visite aux personnes isolées ou seules qui le             
souhaitent et leur apporter une assistance pour les besoins du          
quotidien (courses…). 
N’hésitez pas à contacter la Mairie, nous restons à votre entière 
disposition. 
Pour se protéger et protéger les autres, adoptez ces gestes           
simples : 
- lavez-vous les mains régulièrement, 
- portez un masque, 
- respectez la distanciation physique. 

CABINET D’OSTEOPATHIE 
OPHELIE FONQUERGNE 
Le cabinet d’ostéopathie 
reste ouvert pendant le 
confinement. Les rendez-
vous se prennent par            
téléphone ou par SMS au               

 06.84.19.93.15. 

INFORMATIONS 
Vous trouverez en complément du Bardos Info hebdomadaire, une 
mise à jour régulière des informations sur la Page Facebook de la 

commune «Commune de Bardos» et sur le site internet                 
http://www.bardos.fr  

REMERCIEMENTS 
Charles DOILLET et sa famille vous remercient tous très  
sincèrement pour toutes les marques de sympathie reçues à 
l'occasion du décès de leur chère Françoise. 

CABINET INFIRMIER DU 
BOURG 
Le cabinet inf irmier                    
du bourg, annexe de                     
Salha, met en place                 
2 permanences par                
semaine pour faire des tests 
COVID. Les RDV se                   
font par téléphone au                           

 05.59.55.32.53. Les 
tests seront effectués au 
cabinet. Prenez soin de 
vous !  

L'équipe infirmière ECOLE PUBLIQUE 
Rentrée scolaire septembre 2021 
La rentrée de l'année scolaire 2021/2022 se prépare déjà ! 
Si votre enfant est né en 2018 ou début 2019, vous pouvez dès à 
présent vous faire connaître auprès de l'école publique. 

Merci de contacter Mme FARABOS au  05.59.56.83.50 pour 
une première prise de contact. 

MAGASIN GUELOT PEIO 
Nos magasins sont fermés, mais toujours disponible pour 
votre équipement de la maison. 
Vos achats se font en DRIVE et livrés à l’extérieur du            
magasin suivant les consignes sanitaires, à l’horaire que 
nous aurons fixé ensemble lors de votre appel. 

Pour se faire, veuillez nous joindre au  05.59.56.89.44 
pour le magasin de Bardos et Anglet, et au                      

 05.59.38.21.34 pour Salies de Béarn. 
Nous sommes à votre disposition afin de répondre à vos 
besoins. Les dépannages continuent d’être assurés suivant le 
contexte sanitaire. Nous vous remercions pour votre fidélité. 

PHARMACIE DE GARDE 

PEYREHORADE 

15 novembre - DUMERCQ 

 05.58.73.03.53 



EN BREF 
* A vendre :  
- 206 essence 5 portes, 172 000 km, année 2002. Bon état général. 
Idéal jeune conducteur. Le contrôle technique sera fait pour la vente. 

Prix : 2200€.  06.17.93.47.87 

- Bois de chauffage chêne, 60€ le stère.  06.17.93.47.87 
 

* A louer : à Bardos, au bourg, appartement F3 de 60 m² au rez-de-

chaussée avec jardinet et garage.  06.16.45.79.45 
 

* A donner : chaton femelle gris anthracite.  06.03.96.34.98 
 

* Recherche : un hangar ou une grange fermée d’une surface              
d’environ 100 m2 pour stocker des affaires (cartons, meubles, outils,  
caravane) pour une durée d’un an. Merci de me contacter par mail à 

julienmorel.eh@gmail.com ou par téléphone au  06.60.97.00.49. 

AUX SAVEURS DU SUD (Bardos) 
Face à ce reconfinement, Aux Saveurs du Sud vous  
propose : 

- une formule plat / dessert à 12,50€ du mercredi au         
vendredi, chaque semaine 
Exemple plat : cannellonis de chipirons à la sétoise... 
Exemple dessert : gaufre à la bière Eguski, compotée 
de figue... 

- coffret repas froid à 15,50€ comprenant entrée, plat,         
fromage, dessert, pain, eau et couverts 

- coffret cocktails dégustation en duo à 37,80€                 
(32 pièces cocktails salées / sucrées pour 2 personnes). 
Pour toute commande, nous contacter 24h avant au                   

 06.23.59.21.09 
Livraison ou à emporter. 

INFLUENZA AVIAIRE 
Relèvement du niveau de risque de «modéré à élevé» dans les Pyrénées-Atlantiques 
L’influenza aviaire hautement pathogène est une maladie animale infectieuse, virale, très contagieuse qui affecte les oiseaux. Depuis 
fin octobre 2020, plusieurs cas d’oiseaux sauvages touchés par l’influenza aviaire hautement pathogène ont été recensés aux Pays-
Bas et en Allemagne. De plus, des foyers en élevage ont été déclarés également aux Pays-Bas mais aussi au Royaume-Uni. La             
majorité des cas positifs sont en lien avec les couloirs de migration. L’accélération de la dynamique d’infection constatée met en avant 
un risque important d’introduction du virus en France via les couloirs de migration actuellement empruntés par les oiseaux sauvages. 
En conséquence, le niveau de risque influenza aviaire a été relevé par le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation après           
concertation avec les organisations professionnelles, passant «de modéré à élevé», pour 46 départements traversés par des couloirs 
de migration, dont les Pyrénées-Atlantiques. 
 

Les mesures de prévention suivantes sont rendues obligatoires dans l’ensemble du département des Pyrénées-Atlantiques : 
- claustration ou protection des élevages de volailles par un filet avec réduction des parcours extérieurs pour les animaux ; 
- interdiction de rassemblement d’oiseaux (exemples : marchés, concours, foires ou expositions) ; 
- interdiction de faire participer des oiseaux originaires du département à des rassemblements organisés dans le reste du            
territoire ; 
- interdiction des transports et lâchers de gibiers à plumes ; 
- interdiction d’utilisation d'appelants. 
 

Les mesures suivantes sont par ailleurs maintenues obligatoires sur tout le territoire national : 
- surveillance clinique quotidienne dans les élevages commerciaux ;  
- interdiction des compétitions de pigeons voyageurs au départ ou à l'arrivée d'un département cité ; 
- vaccination obligatoire dans les zoos pour les oiseaux ne pouvant être confinés ou protégés sous filet. 
 

Des dérogations peuvent être accordées, notamment à la claustration des volailles pour les élevages commerciaux uniquement. Les 
basses-cours doivent nécessairement appliquer la claustration ou la protection par des filets. Pour les élevages de palmipèdes gras, 
la dérogation ne peut concerner que des élevages d'au maximum 3200 animaux ayant accès à un parcours extérieur, en cumulant 
l'ensemble des unités de production de l'élevage. 
Il convient que l’ensemble des acteurs, professionnels, partenaires sanitaires, particuliers détenteurs d’oiseaux, chasseurs veillent au 
strict respect des mesures de biosécurité et accordent un niveau de vigilance et de surveillance accru durant cette période. 
 

À ce jour, la France est indemne d’influenza aviaire. La consommation de viande, foie gras et œufs ne présente aucun risque pour 
l’homme. 

RESTAURANT LE GANTXO (Guiche) 
Pendant le confinement, nous proposons un plat à           
emporter chaque week-end. Pour cette semaine, ce 
sera des palombes (filets rôtis, cuisse en salmis au          
jambon, petits légumes et pommes de terre rôties). 

Prix : 18€ par portion.  

Réservations au  05.59.56.46.63 

FAITES LE PLEIN DES VITAMINES !  
Chaque semaine, Salades & Tartines 
vous propose ses créations à base de 
fruits et légumes de saison. Salades 
composées, tartes aux légumes,          
soupe, tapas,... Livraison à domicile 
chaque mercredi et samedi.  
Plus d'infos auprès de Maryse au          

 06.42.07.09.41 
ou sur le site saladesettartines.fr  
ou sur la page facebook.com/saladesettartines.fr. 

PROGRAMME D’INTERET GENERAL POUR L’AMELIORATION DE 
L’HABITAT 

A savoir : vous pouvez d’ores-et-déjà commencer votre dossier en vous 
connectant sur www.monprojet.gouv.fr (ouvert actuellement aux                
propriétaires occupants). 


